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Mot de Bienvenue

Notre réunion de Lille se placera sous le double signe de 
l’international et de l’interactivité… En effet, nous profiterons de 
la position géographique de Lille pour inviter des conférenciers 
étrangers qui mêleront leur expertise à celle des pharmacologues 
et thérapeutes français. Nous favoriserons l’interactivité entre les 
disciplines : 

•  À travers un symposium sur les interactions pluridisciplinaires autour 
du bon usage médicamenteux et un débat sur le cannabis

• Dans la présentation des posters avec un système connecté interactif
• Par la simulation interactive au cours du DPC
• Et même au cours de la soirée de gala…   

Personne ne sera surpris qu’une large place soit faite à la 
neuropsychopharmacologie, tout en jetant  un coup de projecteur 
sur les innovations thérapeutiques dans le champ des hémopathies 
et sur une nouvelle forme de mort cellulaire, la ferroptose. Ouverture, 
innovation, transversalité seront réunies pour que le congrès de Lille 
concilie une vision collective du médicament et la convivialité des gens 
du Nord !  

Alors, viendez les tiots biloutes, restez pont al’cour car on veut pont 
donner d'eul'confiture à des pourchiots !

Régis Bordet 
Président du conseil scientifique de la SFPT
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INFORMATIONS GÉNÉRALES

LIEU DU CONGRÈS
FACULTE DE MEDECINE - PÔLE RECHERCHE
1 Place de Verdun, 59000 Lille

ORGANISATION LOGISTIQUE 
ORGANISATION GÉNÉRALE  
ET SPONSORING
Elodie BOUVIER 
T. +33 (0)6 83 92 83 22 
contact@congres-sfpt.fr

INSCRIPTIONS
registration@congres-sfpt.fr

DATES DU CONGRÈS
MARDI 16 AU JEUDI 18 JUIN 2020
• Montage : le mardi 16 juin de 8h30 à 12h00
• Exposition : du mardi 16 juin à 12h au jeudi 18 juin à 13h00
• Démontage : le jeudi 18 juin à partir de 13h00
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CONSEIL D’ADMINISTRATION

Silvy LAPORTE 
Présidente de la SFPT

Stéphane MOULY
Sébastien FAURE
Chantal BARIN LE GUELLEC
Régis BORDET
Véronique LAMARQUE GARNIER
Pascal BOUSQUET
Karim BELARBI
Dominique DEPLANQUE
Jean DOUCET
Jean-Sébastien HULOT
Claire LE JEUNNE
Mathieu MOLIMARD
Jean-Louis MONTASTRUC 
Antoine PARIENTE
Luc ZIMMER

CONSEIL SCIENTIFIQUE

Régis BORDET 
Président du Conseil Scientifique

Patrick ROSSIGNOL
Matthieu ROUSTIT
Mathieu CHARVERIAT
Laurence DAULHAC TERRAIL
Pierre-Olivier GIRODET
Karine LACUT
Silvy LAPORTE
Véronique LEBLAIS
Françoise STANKE LABESQUE
Caroline VICTORRI VIGNEAU

COMITÉ LOCAL D’ORGANISATION

SOCIÉTÉS & COMITÉS
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ACCÈS FACULTÉ DE MÉDECINE - PÔLE RECHERCHE

 

Faculté de Médecine – Pôle Recherche 
1 place de Verdun, 59000 Lille

En voiture 
Suivre direction "CHRU Porte Huriez",  
puis "Faculté de Médecine Pôle Recherche"  
(le Pôle Recherche se trouve face à l'Hôpital  
Claude Huriez)

En Métro 
Ligne 1, Direction CHU – Eurasanté >  
Arrêt CHU - Centre Oscar Lambret

En Bus 
Ligne 10 ou ligne 235 > Arrêt CHR Oscar Lambret

En Train :  
-  Depuis la Gare de Lille-Flandres : Métro Ligne 1, 

Direction CHU – Eurasanté > Arrêt CHU - Centre 
Oscar Lambret (15 minutes)

-  Depuis la Gare de Lille-Europe : Métro Ligne 2, 
Direction St. Philibert > Arrêt Gare Lille Flandres, 
puis changement pour le Métro Ligne 1, Direction 
CHU – Eurasanté > Arrêt CHU - Centre Oscar 
Lambret (20 minutes)

-  Depuis la Gare TER de Lille CHR :  
500m – 6 minutes à pieds

En Avion 
L'Aéroport "Lille-Lesquin" est situé à 12km du Pôle 
Recherche (environ 20 minutes en voiture). Centre-
ville desservi par des navettes régulières (toutes les 
heures).

Liens 
Ilevia – Réseau des transports en commun 
de l’agglomération lilloise

Plan du métro 
Aéroport de Lille-Lesquin
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PROPOSITIONS DE PARTENARIAT

PACKAGES
Les packages sponsors ont la priorité sur les autres partenaires. Les emplacements 
et publicités seront attribués selon l’ordre d’arrivée des bons de réservation. 

 PREMIUM GOLD / 16  000 € H.T.  
 • Un symposium d'environ 200 places d’une durée d’une heure parmi les 4 créneaux suivants: 
 -  Mardi 16 juin 2020 de 12h15 à 13h20 (2 symposia non concurrents en parallèle) ou Mercredi 17 juin 2020 

de 12h45 à 13h45 (2 symposia non concurrents en parallèle), incluant la mise à disposition de la salle et du 
matériel audiovisuel de base, la promotion du symposium dans le programme du congrès, et des badges 
valables uniquement le jour du symposium pour votre staff, vos orateurs et modérateurs. Des lunch-boxes 
seront distribuées pendant le symposium. Celles-ci sont fournies et payées par le Congrès, et non par le 
partenaire.

 • Un stand incluant :
 - Priorité sur le choix de l’emplacement
 - Une table et deux chaises
 - Votre logo dans la rubrique « Partenaires » du site http://congres-sfpt.fr
 - Votre logo sur les différents documents de la manifestation incluant le programme final
 • 4 badges congressistes
 • 4 badges exposants
 • 3 adhésions à la SFPT pour une durée d’un an
 •  Insertion de blocs-notes et/ou stylos ou autre support de communication  

(fournis par vos soins, après validation par le comité d’organisation) dans la sacoche congressiste. 
 • Insertion d’un document dans la sacoche congressiste
 • Insertion d’une page de publicité en 2e, 3e ou 4e de couverture du programme définitif
 • Priorité dans le choix de l’emplacement de la publicité

 PREMIUM BRONZE / 4 500 € H.T 
 • Un stand incluant :
 - Une table et deux chaises
 - Votre logo dans la rubrique « Partenaires » du site http://congres-sfpt.fr
 - Votre logo sur les différents documents de la manifestation incluant le programme final
 • 2 badges congressistes
 • 2 badges exposants
 • 1 adhésion à la SFPT pour une durée d’un an
 • Insertion d’un document dans la sacoche congressiste
 • Insertion d’une page de publicité en 2e, 3e ou 4e de couverture du programme définitif
 • 2e dans la priorité du choix de l’emplacement de la publicité
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SUPPORTS DE COMMUNICATION 

 SYMPOSIUM SEUL / 8 000 € H.T. 
 • Un symposium d'environ 200 places d’une durée d’une heure parmi les 4 créneaux suivants: 
 -  Mardi 16 juin 2020 de 12h15 à 13h20 (2 symposia non concurrents en parallèle) ou Mercredi 17 juin 2020 

de 12h45 à 13h45 (2 symposia non concurrents en parallèle), incluant la mise à disposition de la salle et du 
matériel audiovisuel de base, la promotion du symposium dans le programme du congrès, et des badges 
valables uniquement le jour du symposium pour votre staff, vos orateurs et modérateurs. Des lunch-boxes 
seront distribuées pendant le symposium. Celles-ci sont fournies et payées par le Congrès, et non par le 
partenaire.

•  Partenariat exclusif : Application mobile 7 500 € H.T.
Téléchargeable sur smartphone & tablette, aux couleurs du congrès : 
- Diffusion de votre page de publicité ou de votre logo à chaque ouverture de l’application (3 secondes)
- 1 notification push par jour pendant le congrès
- Mise en avant du partenariat dans le programme final, le site internet et sur le congrès
• Stand 3 000 € H.T.
 Un stand incluant :
- Une table et deux chaises 
- Un badge exposant 
- Votre logo dans la rubrique « Partenaires » du site http://congres-sfpt.fr 
- Votre logo sur les différents documents de la manifestation incluant le programme final
• Insertion programme (quadri)
- 4e de couverture 2 500 € H.T. 
- 2e de couverture 1 500 € H.T. 
- 3e de couverture 1 500 € H.T. 
- Page intérieure entière 800 € H.T. 
- ½ page intérieure 500 € H.T.
•   Clés USB 1000 € H.T.
- Clés USB à vos couleurs fournies par vos soins
•  Cordons de badge 800 € H.T.
- Cordons à vos couleurs fournis par vos soins
•  Bloc-note 800 € H.T. 

- Bloc-notes à vos couleurs fournis par vos soins
•  Insertion d’un document dans la sacoche congressiste 700 € H.T. 

- Document fourni par vos soins
•  Badge exposant supplémentaire 60 € H.T. 

- Le badge exposant ne donne pas accès aux sessions scientifiques.
•  Don libre à la SFPT
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BON DE RÉSERVATION
 Merci de remplir les informations ci-après :

 Société . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Contact . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Téléphone direct  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Email . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Adresse de facturation, si différente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Merci de préciser votre mode de participation, ainsi que le tarif correspondant : 
 Mode de participation : 
         TARIFS
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . .  … … … … € H.T.
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . .  … … … … € H.T.
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . .  … … … … € H.T.
 Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  … … … … € H.T.
  TVA 20% . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  … … … … €
 Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  … … … … € H.T.

 Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Nom du signataire : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
 o  J’ai lu et j’accepte les conditions générales de participation ci-dessous. 

 Signature du responsable :

  Le bon de réservation doit être envoyé signé et accompagné d’un acompte de 50% (par chèque ou virement bancaire),  
au secrétariat du congrès :  Par courrier : EGG / Congrès SFPT - 11 rue de Rouvray 92200 Neuilly sur Seine 
Par email à : contact@congres-sfpt.fr

DOMICILIATION  

Code établissement  Code guichet  Numéro de compte  Clé RIB  

 18206    00280    65019730756    30   
 

IBAN (International Bank Account Number)  

 FR76   1820   6002   8065   0197   3075   630  

 

 
Code BIC (Bank Identification Code) - Code swift:  

 AGRIFRPP882   
 

	  
Conditions	  générales	  :	  	  
Le	  formulaire	  de	  réservation	  tient	  lieu	  d’accord	  contractuel	  et	  devient	  valide	  dès	  réception	  par	  le	  
Secrétariat	  du	  congrès.	  La	  société	  Egg,	  Secrétariat	  du	  Congrès,	  adressera	  la	  facture	  correspondant	  
aux	  prestations	  réservées	  dans	  les	  deux	  semaines	  suivant	  la	  réception	  du	  formulaire.	  Le	  règlement	  
du	  partenariat	  doit	  impérativement	  être	  réglé	  avant	  le	  début	  du	  congrès.	  
Toute	  annulation	  doit	  être	  signifiée	  par	  courrier.	  Pour	  les	  réservations	  d’emplacement	  ou	  de	  
sponsoring	  dont	  l’annulation	  intervient	  entre	  le	  1er	  janvier	  et	  le	  1er	  février	  2016,	  les	  frais	  
d’annulation	  s’élèveront	  à	  50%	  du	  montant	  total	  HT	  de	  la	  commande	  initiale.	  Pour	  les	  réservations	  
d’emplacement	  ou	  de	  sponsoring	  dont	  l’annulation	  intervient	  après	  le	  1er	  février	  2016,	  les	  frais	  
d’annulation	  s’élèveront	  à	  100%	  du	  montant	  total	  HT	  de	  la	  commande	  initiale.	  

Informations bancaires :  
Crédit Agricole Ile-de-France /  
CENTRE D’AFFAIRES PARIS EST

Conditions générales : 
Le formulaire de réservation tient lieu d’accord contractuel et devient valide dès réception par le Secrétariat du congrès. La société Egg, Secrétariat du 
Congrès, adressera la facture correspondant aux prestations réservées dans les deux semaines suivant la réception du formulaire. Le règlement du parte-
nariat doit impérativement être réglé avant le début du congrès. Toute annulation doit être signifiée par courrier. Pour les réservations d’emplacement ou de 
sponsoring dont l’annulation intervient entre le 1er février et le 1er avril 2020, les frais d’annulation s’élèveront à 50% du montant total H.T. de la commande 
initiale. Pour les réservations d’emplacement ou de sponsoring dont l’annulation intervient après le 1er avril 2020, les frais d’annulation s’élèveront à 100% 
du montant total H.T. de la commande initiale.


